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Indemnités de licenciement liée à recherche
d'héritiers

Par lemans71, le 27/09/2012 à 04:15

Bonjour, Je suis aide à domicile et ma patronne est décédée en janvier 2012. Bien qu'elle
n'ait ni bien ni argent un de ses fils a confié sa succession à un notaire. Madame P était mon
employeur mais c'est une agence qui établissait les bulletins de salaire et autres documents.
Ceux-ci ont bien été faits et normalement transmis au notaire. Or à ce jour je n'ai toujours pas
obtenu mes indemnités. Le notaire me dit qu'il cherche toujours un dernier héritier (un
généalogiste a été engagé) et que tant qu'il n'est pas trouvé il ne peut pas me payer.
J'aimerais donc savoir d'abord si c'est vrai. Ensuite si l'héritier n'est pas trouvé, en cas de
refus de l'héritage et vu les frais engendrés par les recherches est ce que j'obtiendrais mes
indemnité et le montant total.

Par pat76, le 27/09/2012 à 15:24

Bonjour

Allez à l'inspection du travail expliquer la situation.
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